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UCC : Mali 
Rédacteurs : Pierre Montagne, Adama Coulibaly 
Date : Du 2 au 7 décembre 2018 
Lieu  : Bamako et Bougouni 
Objet : • Suivi mise en place du SCS/CFD  

o SIFOR 
o Communes 
o Cantonnement et postes forestiers Bougouni 

• Préparation évaluation externe 
• AFD finalement pas disponible 
• Suivi environnemental : TDR GEEDER 
• Rencontre Samassekou Katene Kadji (foyers améliorés et substitution 

ethanol)  
• GEDEFOR  
• Elaboration stratégie couverture de 50% de la demande Bamako par une 

offre de bois/charbon de bois durable sous quotas 
• Mise à niveau des CCP et CCC selon les directives FFEM   

Ordre du jour  :  • Point sur les activités par composante : 
o Composante 2 :  

� Mise en place des panneaux PAGS 
� Structuration des SRGB et formation comptable et financière 

des SRGB  
� Suivi programme de travail animateur Bougouni  
� Suivi de la feuille de route suite réunion acteurs lancement 

application PAGS en mars 2018 
o Composante 3a :  

� Suivi formations des ACS des communes dans le cadre de la 
CCC DNEF / SIFOR 

o Composante 3b :  
� Préparation réunion  janvier 2019 suite réunion UCCs Ouaga 

semaine du 7 janvier 2019  
o Composante 4 

� Elaboration TDR suivi environnemental  
� Préparation création comité de bassin 

o Composante 5  
� Site web Fonabes.org mise à jour 
� Visite à Maradi / Baban Rafi 

Personnes 
rencontrées 

: • Adama Coulibaly, responsable UCC Mali 
• Lamine Koné, animateur 
• Amadou Sarr, consultant BDD,  
• Chiaka SOGOBA, Directeur Id Sahel,  
• Cheick Omar Traore, SIFOR 
• Mme KANOUTE Fatoumata KONE, GEDEFOR 
• Mamadou Gakou, DNEF  
• Soumana Timbo, DNEF adjoint 
• Seydou Balla, consultant 
• Kalifa Sidibé, Maire commune Dogo 
• Dramane BAGAYOGO, Maire commune de Kéléya 
• Hamidou Cissé, chef de poste Kéléya 
• Et autres (cf annexe 2) 
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1. Introduction 
Une mission d’appui du projet à l’UCC Mali a été organisée du 2 au 7 décembre 2018 à Bamako et 
Bougouni. Elle avait pour objectif principal de faire le point avec le responsable UCC de la situation des 
activités au cours du 4ème trimestre 2018 marqué par la mise en place du SCS-CFD dans le cadre 
contractuel de la Convention cadre de collaboration avec la DNEF et de l’avenant impliquant le SIFOR 
dans le recrutement, la formation et la mise en place des Agents communaux de suivi.   
 

2. Aspects contractuels 
• La CCC (convention cadre de collaboration) avec la DNEF a été signé le 16 juin 2018. L’avenant 

001 qui permet la mise en œuvre du SCS/CFD dans les 3 communes cibles l’a été le 23 septembre 
2018 et permis dès lors la mise en place du SCS/CFD.  

• Il faut souligner la nette évolution positive de cette activité de la composante 3a. 
• Le projet a également revu les termes des CCP de 2018 pour y apporter les modifications demandées 

par le FFEM (exigences liées aux conditions d’attribution de gré à gré aux partenaires. Les CCP 
IdSahel de 2018 (1er et 2ème semestre) et 2019 (1er semestre) ont été préparée pour ANO. De même 
pour la CCC DNEF et la CCP Geeder du 1er semestre 2019. 
 

3. Composante 1a 
L’idée qu’une enquête de trafic de Bamako, similaire à celle faite en 2015 a été émise de manière à voir 
les évolutions du trafic en 4 ans : communes et villages d’origine, quantités bois de feu / charbon de 
bois, prix. Selon l’évolution du projet notamment des composantes 3a et 4c, une telle enquête pourra 
être préparée en février 2019. 
 

4. Composante 2 : Elaboration des PAGS/PSG, validation et 
mise en œuvre 
 

4.1 Diffusion des informations liées à la mise en œuvre des PAGS 
Une mission d’information des acteurs sur les droits et devoirs induits notamment de la bonne 
compréhension du contenu des PAGS (directives techniques) a été réalisée par l’UCC (consultant Id 
Sahel) en mai 2018.  
 
Le consultant IdSahel a pu remettre son rapport factuel. La formation sur la mise en œuvre des plans 
d’aménagement des massifs forestiers villageois de Dogo, Feretou et Sakoro s’est déroulée du 30 mai 
au 4 juin 2018 dans les villages de Feretou commune de Dogo, Sakoro commune de Sido et Famana 
commune de Kéléya en présence des membres des SRGB, les bucherons des différents massifs en plus 
de l’administration forestière, l’animateur FONABES et un GTGD. 
 

4.2 Calendrier 
Date Libellé des activités 
29/05/2018 Bougouni, échange avec le chef de cantonnement forestier 
30/05/2018 Phase théorique : exposée sur certains concepts en matière d’aménagement et la 

méthodologie générale de mise en œuvre du plan d’aménagement du massif de 
Feretou 

31/05/2018 Phase pratique : formation pratique sur les techniques d’implantation du taillis 
sous futaie, méthode à adopter lors de la coupe sélective, technique d’abattage, 
technique d’enstérage, proposition concrète de gestion soutenue, mode de suivi de 
l’exploitation/ commercialisation/ restauration 

01/06/2018 Phase théorique : exposée sur certains concepts en matière d’aménagement et la 
méthodologie générale de mise en œuvre du plan d’aménagement du massif de 
Sakoro 

02/06/2018 Phase pratique : formation pratique sur les techniques d’implantation du taillis 
sous futaie, méthode à adopter lors de la coupe sélective, technique d’abattage, 
technique d’enstérage, proposition concrète de gestion soutenue, mode de suivi de 
l’exploitation/ commercialisation/ restauration 
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Date Libellé des activités 
03/06/2018 Phase théorique : exposée sur certains concepts en matière d’aménagement et la 

méthodologie générale de mise en œuvre du plan d’aménagement du massif de 
Famana 

04/06/2018 Phase pratique : formation pratique sur les techniques d’implantation du taillis 
sous futaie, méthode à adopter lors de la coupe sélective, technique d’abattage, 
technique d’enstérage, proposition concrète de gestion soutenue, mode de suivi de 
l’exploitation/ commercialisation/ restauration 

 

4.3 Contenu synthétique de la formation  
Voir le rapport de Fatama Coulibaly, Compte rendu de la mission de formation sur la mise en œuvre des 
plans d’aménagement élaborés par Fonabes, mission du 29 mai au 4 juin 2018. 
 

4.4 Recommandation 
Compte tenu des difficultés de mobilisation des fonds d’aménagement destinés à financer les travaux 
d’aménagement comme son nom l’indique, des alternatives de financement ont été proposées aux 
structures de gestion des massifs en vue d’entamer certains travaux d’aménagement. Il s’agit entre autres 
de collecter des fonds dont le montant peut varier d’une organisation à l’autre auprès des exploitants, 
payé des plants en vue de la restauration de couvert végétal.  
 
Ces mêmes fonds peuvent être utilisés dans le cadre des DRS/CES pour freiner l’érosion dans les 
massifs. Il est aussi nécessaire que le chargé d’environnement au niveau des mairies se joint à 
l’administration forestière pour diligenter l’écoulement des produits. Les mairies, le conseil de cercle et 
l’agence de développement régional à partir de leur ristourne doivent injecter un certain pourcentage de 
leurs ristournes à l’aménagement des forêts. L’ensemble de ces actions contribueront à la restauration 
du sol et du couvert végétal. 
 

4.5 Activités de l’animateur  
L’animateur doit, sur la base des consignes des consultants et du responsable UCC assurer le suivi des 
actions notamment de l’application des PAGS. Un point a été fait avec l’animateur dont on peut retenir : 
• En juin 2018, il a accompagné le consultant IdSahel pour la formation des bucherons au respect des 

règles inscrites dans les PAGS. Le consultant a pu assurer cette formation dans 1 site par commune 
(formation théorique et pratique). L’animateur a assuré la même formation dans les 2 sites restants. 
Il est attendu les rapports de ces formations (calendrier, listes de présence etc..). 

• En juillet 2018, le processus d’élaboration des textes statutaires (statuts et règlements intérieurs) des 
9 SRGB a été achevé en respectant le processus OHADA de la CEDEAO.  

• En août 2018, les activités ont été ralenties par l’élection présidentielle. 
 
Il doit assurer le suivi des recommandations de l’atelier PAGS de mars 2018, en relation avec le 
consultant chargé de l’appui. Ce dernier, qui avait élaboré une feuille de route, va intervenir. 
 
Suite à cet atelier, il est possible de rappeler : 
• Que pour les prélèvements fiscaux, la question du différentiel entre modes d’exploitation sous 

aménagement et sans aménagement (mais avec exploitation tolérée) reste posée : il ne peut y avoir 
de permis d’exploitation hors massif aménagé !  

• Que les divergences de perception concernant la mise en place du SCS/CFD et de la possibilité 
effective de le mettre en place au vu de la loi 10-028 qui ne permet pas d’avoir un service communal 
parallèle ne se pose plus. Depuis le décret 2018-0662/P-RM du 08 août 2018. 

• Le système doit pouvoir être installé dès que les derniers facteurs de blocages auront été levés (cf 
code des collectivités sur les ressources des communes, décret application loi 2010 de mai 2018). 
L’UCC vérifiera ce point et transmettra les textes qui confirment la possibilité de développer le 
SCS/CFD dans les communes. . 

• Avec les changements intervenus au niveau des postes forestiers (remplacement des 3 chefs), une 
réunion des mêmes acteurs pourra se tenir en septembre 2018 à Bougouni pour rappeler les 
conclusions de cette réunion. Elle pourra concerner les mêmes personnes et permettra le lancement 
des PAGS et surtout de l’exploitation (retardés du fait de l’élection présidentielle). Cette réunion 
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fera la présentation de la BDD du SCS notamment en direction du cantonnement, des chefs de poste 
et des maires. Si les ACS étaient désignés, ils devraient participer à cette réunion, première étape de 
leur prise de fonction.    

• D’ici-là, il sera indispensable que le SCS / CFD soit opérationnel avec le recrutement et la 
formation des ACS. 

• L’animateur devra assurer aussi la formation des SRGB (gestionnaires) à la tenue des cahiers de 
suivi des stocks et de la trésorerie des marchés ruraux. En outre il devra mettre à jour la BDD par 
l’enregistrement de flux des SRGB depuis janvier 2018. 

 
Pour rappel, la feuille de route adoptée lors de l’atelier de lancement des PAGS était la suivante : 
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Tableau 1 : Feuille de route 

Chronogrammes 
d’Activités 

Période /Semaine 
25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 

Elaboration de cadre 
organisationnel                                

             

Réunions de 
concertation inter 
communale sur le 
dispositif de SCS                               

             

Signature de 
convention locale de 
GTGD                               

             

Recrutement et 
formation des agents 
communaux de suivi                                

             

Formation               
Des exploitants aux 
Techniques 
sylvicoles              

  
                 

             

Gestion 
administrative et 
commerciale des 
gestionnaires des 
MR                               

             

 
 Travaux faits 

 
 Travaux à faire 

 
 
Nous avons relevé que les formations à la gestion administrative et financière des SRGB n’a pas encore été réalisée. Cela devient très urgent. 
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Les réunions de concertation intra communales sur le dispositif est faites en octobre 2018 et les actes 
de délibération a été signe par les maires pour vérifier avec les différents maires les conditions de :  

o Prise en charge des investissements nécessaire ? 
o Le recrutement ou la désignation des agents communaux de suivi ? 
o Prélèvement fiscal  (réunions avec les transporteurs commerçants, à déterminer le lieu de 

ce prélèvement et par qui) ? 
o Equipement, renforcement des capacités des agents communaux et modalités de prise en 

charge..etc. 
 
Les concertations ont été faites en octobre 2018 dans les communes cibles de FONABES.  
 
Les conventions communales / GTGD :  
A l’issue des trois de concertation intra dans les communes de Dogo-Sido-Kéléya riches en échanges 
d’idées, il apparait opportun d’avoir de bien réfléchir au contenu de :  

- Convention communale de gestion des massifs forestiers ; 
- Comité communale de gestion des massifs forestiers (CCGMF). 

 
4.51 Méthodologie simplifiée élaboration PAGS 
Il a été discuté avec IdSahel de la possibilité, compte tenu des enjeux en termes de surfaces à mettre 
sous aménagement dans le bassin de Bamako et du très faible résultat du projet (surface de 11 200 ha 
pour une production annuelle de 7 000 tonnesEqu.Bois soit 0,28% de la demande de la ville de 
Bamako !!!), de réfléchir à la possibilité d’élaborer des PAGS où la fixation des quotas annuels serait 
faite par utilisation de l’outil télédétection (images Sentinelles 2).  
 
Tableau : Poids des sacs de charbon 

N° Noms des espèces  Poids en kg 

1 Terminalia Avisonidex 37 

2 Combretum micratum 35 
3 Detarium Macroptera  39 
4 Detarium Macroptera  41 
5 Terminalia Avisonidex 39 

 

5. Composante 3 : Contrôle forestier et fiscalité décentralisés 
 

5.1 Composante 3a : SCS & CFD 
Le point a été fait avec les responsables SIFOR qui ont pu, sur la base contractuelle d’un TDR élaboré 
dans le cadre de la Convention cadre de collaboration Projet-DNEF, assurer la mise en place du 
SCS/CFD auprès des 3 communes.  
• Le SCS-CFD doit garantir  

o la collecte des informations de flux de bois-énergie,  
o la saisie par les agents communaux de ce suivi des flux,  
o la réception /consolidation des informations grâce aux tablettes en liaison avec le site 

internet Fonabes. 
• La formation à l’utilisation du manuel et des tablettes a été assurée par les agents SIFOR appuyés 

par le consultant BDD Fonabes. 
 

5.2 Composante 3b : Harmonisation des politiques forestières 
Il faut se rappeler que pour le suivi du processus de « convergence » des politiques forestières bois-
énergie, il avait été retenu de faire la restitution des 3 réunions inter-DGEF des 3 pays à la DNEF. La 
date du 06 mars 2018 avait été retenue mais du fait des difficultés de calendrier de la DNEF, cela n’a 
jamais été possible (ce qui rejoint les difficultés pour organiser les CopiNAT). Il apparait inutile de 
reprogrammer cette action désormais caduque.  
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Par contre, il peut-être organisé une réunion des 3 DGEF de rappel et de suivi des engagements pris à 
Bamako le 29 novembre 2017. A cette occasion, il sera présenté l’état de mise en place des SCS dans 
les 3 pays et de ce qui peut en être retenu.  
 
Cette réunion pourrait être organisée avant la mi-février 2018.  
Un projet de TDR sera rédigé par UCC Mali sur la base du rapport final de l’atelier de Bamako et de 
ses recommandations (28-30 novembre 2017). Il s’agira surtout de faire le point pays par pays de 
l’évolution de règles liées aux récents textes de transfert de compétence (en faisant le point aussi sur la 
réalité de leur promulgation et sur les manques..) 
• Sur le plan réglementaire et fiscal 
• Sur le plan opérationnel  

o Financement du SCS (suivi des engagements pris pour la promulgation de différents textes 
nationaux concernant les transferts de compétence aux communes mais aussi sur la question 
des moyens) et des  

o Méthodologie d’élaboration des PAGS (fixation des quotas d’exploitation et de 
commercialisation) et de leur mise en œuvre (enfin il faut considérer important que de 
nouvelles règles quant aux procédures d’élaboration et de validation des PAGS soient 
envisagées pour permettre aux administrations de mettre sous aménagement de plus vastes 
territoires que les 1 à 2% actuellement effectifs ! L’enjeu de couvrir 50% sous aménagement 
est crucial mais nécessite des évolutions législatives).  

 
Le TDR précisera aussi les modalités de préparation de cet atelier :  
• qui par pays pour faire le document de travail 
• l’animation, 
• le lieu de l’atelier et sa durée, 
• etc.. 
 

6. Composante 4 
 

6.1 C4b : suivi-environnemental 
Un TDR pour une étude sur l’ « Evolution de la dynamique d’occupation des sols entre 1995 et 2018 
dans les sites forestiers avec ou sans aménagement » des 3 communes cibles a été rédigé. 
   
Voir annexe 5 
 

6.2 C4c : comité de bassin 
Alors que la mise en place du SCS est proche, il apparait important de prévoir la création du Comité de 
bassin de Bamako (COBABA). Une liste des personnes ressources est à prévoir/discuter sur la base des 
participants à l’atelier Mandé de mars 2016 sans être restrictive.  
 
L’UCC fera, en relation avec la DNEF, la liste des membres possibles et préparera l’arrêté de création 
en relation avec DNEF. Une liste non exhaustive peut-être :  
• DNEF ou adjoint,  
• Div aménagement ou adjoint,  
• Représentants exploitants-transporteurs commerçants,   
• représentants des maires, 
• cantonnement ou chargé d’aménagement,  
• SIFOR,  
• rep district EF Bamako, etc à compéter à hauteur de 10-12 statutaires et observateurs UCC 

Fonabes, IdSahel.. 
 
L’UCC doit avancer plus vite dans la création officielle de ce Comité de bassin de Bamako qui devrait 
être en mesure de se réunir dès la mise en place du SCS/CFD et du lancement de l’exploitation.  
 
Un TDR doit être préparé pour signature d’un avenant à la CCC 2019 :  
• Reprendre le DP et rappeler les éléments qui y figurent concernant ce COBABA. 
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• Enjeux en 2019 liés à la mise en œuvre du SCS. 
• Faire une liste des membres de ce CoBA (15 au grand maximum dont UCC + CP et conditions), 

en discuter avec la DNEF et la confirmer par décision DNEF (cf plus haut). 
• Préparer un OJ et un budget et une date  
 

7. Composante 5 
 

7.1 Diffusion massage Fonabes 
La possibilité d’une intervention d’une agence de communication a été envisagée pour améliorer la 
diffusion des messages de « gestion raisonnée des ressources » telle que perçue par les acteurs ruraux. 
 
Une rencontre a permis de confirmer cette idée et le projet est en attente d’une proposition concrète à 
discuter lors de la prochaine mission du chef de projet fin septembre 2018.  
 
La question, est posée au responsable UCC : que doit-on faire ? 
 

7.2 Mission d’étude à Maradi  
Une mission à Maradi (Niger) est envisagée pour visiter un aménagement fonctionnel depuis une 
vingtaine d’années dans la forêt de Baban Rafi. Le responsable UCC Niger est chargé de préparer cette 
visite « départ Niamey – retour Niamey ». Pour l’UCC Mali, il s’agit de préparer le voyage départ-retour 
Bamako. Une liste des personnes qui participeraient à cette visite est à faire. 
 

7.3 Mission d’évaluation  
L’UCC Mali (et les UCC Niger et Burkina Faso) ont été informées de l’organisation par le FFEM d’un 
mission d’évaluation externe. Un projet de TDR a été présenté aux différents partenaires notamment 
administrations centrales, déconcentrées et communes pour information et propositions de 
questionnements particuliers. Ces partenaires ont pu faire parvenir au chef de projet leurs propres 
questionnements. Un appel d’offre a été lancé le 10 novembre 2018. La mission pourra effectivement 
arrivée au Mali à partir du 15 janvier 2019. L’UCC sera chargée à partir de ce moment de préparer les 
RDV en relation avec le consultant national qui sera recruté par l’attributaire du marché. Ce dernier 
interviendra une semaine avant l’arrivée du consultant international. Le programme envisageable pourra 
être : 

- J1  
o matin : prise de contact avec l’UCC 
o après-midi : rdv DNEF 

- J2 
o Matin : visite terrain communes de Keleya et Sido, rencontres maires, ACS, etc et 

visite une SRGB 
o Après-Midi : arrivée Bougouni, nuitée 

- J3 
o Matin : RDV Cantonnement 
o Après-midi : visite terrain commune de Dogo, rencontre maires, ACS etc…visite 

SLG, retour Bamako  
- J4 

o   Matin : RDV SIFOR 
o Après-Midi : RDV Gedefor,  

- J5  
o Matin : Conclusions avec UCC 
o Après-Midi : AFD 
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Annexe 1 : Programme mission du chef de projet 2 au 7 septembre 2018  
 

 
Programme de travail de la Mission chef de projet FONABES à Bamako 

du 02 au 07 décembre 2018  
 Dimanche 02 

Décembre 2018 
Lundi 03 

Décembre 2018 
Mardi 04 

Décembre 2018 
Mercredi 05 

Décembre 2018 
Jeudi 06 

Décembre 2018 
Vendredi 07 

Décembre 2018 
Matin  09 h 00 :  Finalisation du 

projet de programme de 
mission et confirmation des 
RDV 
 
10 h 00 : 
Compléments CCP 2018 (Id 
Sahel 1er et 2ème semestre, 
CCC DNEF/SIFOR,) et CCP 
2019 Id Sahel + GEEDER 
 
 

8h 00 : Finaliser 
TDR du Suivi 
environnemental 
(Avenant + Budget) 
09 h 00 : SIFOR, 
point sur le processus 
de mise en œuvre des 
PAGS (formations et 
mise en place du 
système SCS-CFD) 
Perspectives  
11h 00 : Préparation 
extension spatiale du 
dispositif SDAFC, 
PAGS  

07 h 00 :  
Départ pour Bougouni  
 
Les communes Kéléya 
et Sido 
 
Bougouni Rencontre 
avec le chef de 
l’aménagement  
cantonnement  
 
Rencontre Animateur 
Lamine Koné 
Maires de Dogo et 
Keleya 

08 h 00 : GEDEFOR  
 
 
 
 

Départ  
08 h 50 Ouaga 
 

Pause  12h30 – 13h30 12h30 – 13h30  12h30 – 13h30 12h30 – 13h30 
Soir Arrivé  

21 h 10 à Bamako 
14 h 00 :  
Réunion avec les consultants : 
Seydou Balla, SARR, sur le 
compte rendu de la 
concertation intra 
communale mise en place du 
SCS 
 

15 h 00 : 
RDV Entreprise 
Samaseku (foyers 
améliorés) 
17h 00 : 
Aspects 
administratifs et 
techniques: 
Situation justificatifs 
dépenses  

 15 h 00 :  
Réunion avec la DNEF  
 
14 h 00 :  
CCP et Avenant 2019 
pour UCC Mali 
Finaliser le compte 
rendu de la mission 

  

 
 



11 

Annexe 2 : Liste des personnes rencontrées 
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Annexe 3 : Programmes de travail UCC Mali 2ème semestre 2019 
 

 
 

Libellé activités Octobre Novembre Décembre 
1-15 16-31 1-15 16-30 1-15 16-31 

C1a : Schémas directeurs 
d’approvisionnements en 
combustibles domestiques 

      

C1b : Schémas directeurs 
d’aménagements forestiers 
communaux 

      

C2a : Plans d’aménagement et de 
gestion simplifiés 
 

 Panneaux de simplifié 
des PAGS a été fixe 
dans les 09 massifs  

    

C2b : Restructuration des Marchés 
ruraux/GGF / CAF)  

      

C3a : Suivi communal des flux de 
bois-énergie et contrôle 

Concertation intra communal pour la 
mise en place du SCS  

Recrutement des agents 
communaux, l’installation de la 
base de données et la formation des 
agents, des chefs de poste forestier 
et les agents de la mairie, les 
tablettes ont été remise aux 3 
communes cibles  

Mise en place d’une 
Convention sur 
l’exploitation des 
massifs forestiers 
dans la commune 
(Redevance, quotas, 
plan d’aménagement 
etc.) 

Mise en place d’un 
comité communal 
de gestion des 
massifs forestiers 

C3b : Harmonisation des 
politiques forestières 

      

C4a  Suivi des prix       
C4b : Suivi-environnemental     TDR et Budget  
C4c : Comités de bassin       
C4d : REDD+       
C5a : Communication       
C5b : Capitalisation       
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Annexe 4 : Brochure Katene Kadji  
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Annexe 5 : Arrêtes de recrutement, formation des ACS 
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Annexe 6 : TDR Etude suivi environnemental 
 

Projet FONABES 
 

 
 

CONVENTION DE F'INANCEMENT 
 

CIRAD, Centre de coopération internationale  
en recherche agronomique pour le développement 

CIFOR, Center for International Forestry Research 
ONFI, Office National des Forêts internationales 

 

Terme de Référence  
Evolution de la dynamique d’occupation des sols entre 1995 et 2018 dans les 

sites forestiers avec ou sans aménagement   
Composante 4b : Suivi environnemental 

 
 

1. Contexte général 
Le CIRAD et ses partenaires CIFOR et ONFI ont obtenu du Fonds Français pour l’Environnement 
Mondial mandat pour la mise en œuvre du Projet intitulé « La Gestion des Forêts Naturelles et 
Approvisionnement Durable en Bois-Energie des villes du Sahel (FONABES) ».  
 
Le bois énergie est le combustible principal utilisé par plus de 90% des ménages. L’accélération de la 
dégradation des forêts est en partie liée à la croissance démographique, mais également à la substitution 
du bois par le charbon de bois. Au Mali, au Burkina Faso et au Niger, les trois pays concernés par le 
projet, l’usage du bois-énergie continuera d’être dominant, mais devrait être de plus en plus concurrencé 
en milieu urbain par celui du gaz butane et des autres combustibles dits « modernes ». Le bois de feu 
restera le combustible le plus utilisé en milieu rural pendant encore de nombreuses années, avec une 
forte progression de l’usage du charbon de bois.  
Dans ces trois pays, des expériences aux résultats significatifs ont eu lieu dès la fin des années 1980, 
aux échelles locales et nationales, afin d’impliquer les populations dans la gestion de ces ressources pour 
un approvisionnement durable et compétitif des centres urbains. Ainsi au Niger puis au Mali, des projets 
dits de Stratégie Energie Domestique (SED) ont permis l’adoption de réformes forestières, qui 
permettent à des organisations villageoises de type associatif d’exploiter le bois de leurs territoires, dans 
le cadre de marchés ruraux de bois-énergie (MR), sous conditions de respecter des normes de gestion 
durable. Au Burkina Faso, la décentralisation a été plus lente et l’implication du monde rural dans 
l'approvisionnement des villes en bois s’est surtout faite autour des forêts classées sous la forme de 
chantiers d’aménagement forestier (CAF). 
 
Malgré l’actualisation des stratégies dans les années 2000, les situations restent imparfaites dans des 
contextes sous fortes contraintes, marqués par une augmentation continue de la demande urbaine elle-
même liée à l’accroissement démographique proche de 4% par an. Des conditions de bonne gouvernance 
demeurent nécessaires pour améliorer le fonctionnement des SED et des CAF et la structuration de 
filières durables doit encore être soutenue à différents niveaux, depuis les bûcherons ou charbonniers 
jusqu’aux consommateurs en passant par les administrations chargées des forêts, les collectivités 
locales, notamment les communes rurales, les transporteurs et les grossistes. 
La finalité du projet FONABES est d’une part d’harmoniser les politiques forestières en vigueur dans 
les trois pays par des transferts d’expériences réussies et d’améliorer les conditions de vie des 
populations grâce à un approvisionnement durable et à des prix compétitifs en bois énergie qui soit 
créateur de revenus en milieu rural et qui garantisse le maintien ou l'accroissement du carbone forestier, 
associé à la conservation des écosystèmes forestiers sahéliens.  
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Cinq objectifs spécifiques découlent de cette finalité : 
• organiser l’approvisionnement en bois-énergie des capitales du Burkina Faso, du Mali et du 
Niger, à travers l’actualisation et la mise en œuvre de schémas directeurs d’approvisionnement 
(SDA) dynamiques et fonctionnels et leur déclinaison communale en schémas directeurs 
d’aménagements forestiers communaux (SDAFC) pour les communes cibles du projet ; 
• maintenir ou accroître le carbone forestier tout en préservant les écosystèmes forestiers, par 
l'application des SDAFC et la mise en œuvre de Plans d'aménagement et de gestion 
simplifiés des ressources forestières actualisés et sécurisés foncièrement ; 
• améliorer durablement l’économie de la filière bois-énergie en visant son autofinancement 
pérenne, par la mise en place concertée et l'application d’une fiscalité décentralisée, ainsi que 
par l'évaluation des possibilités d’intégration des actions relatives à l'approvisionnement durable 
en bois énergie des centres urbains dans le mécanisme REDD+ ; 
• améliorer dans chacun des pays la gouvernance en matière d'approvisionnement en bois-énergie 
des grands centres urbains par la mise en place de cadres de concertation, de mécanismes de suivi et par 
le renforcement des capacités au niveau national ; et 
• capitaliser les expériences acquises, à travers des échanges entre les 3 pays et assurer leur 
diffusion dans les autres pays Sahéliens. 
 
La maîtrise d’ouvrage est confiée au consortium CIFOR-CIRAD-ONFI. Le CIRAD est le chef de file 
du consortium. La maîtrise d’œuvre sera assurée par une unité centrale de coordination du projet pilotée 
par le consortium et mobilisant des consultants nationaux qui seront à la fois des thématiciens (socio-
économie au Niger, sylviculture au Burkina Faso et SIG/Télédétection au Mali) et des responsables 
géographiques pays. Un comité de suivi régional, impliquant le CILSS et l’UEMOA permettra d’assurer 
la coordination au niveau des trois pays, ainsi que la capitalisation et l’échange d’expériences dans la 
région. 
 

2. Contexte spécifique  
Au Mali, le projet Fonabes s’est développé, depuis le 1er octobre 2014 autour de 5 composantes dont le 
déroulement a suivi et suit son cours : 
• Composante 1a : élaboration du Schéma directeur d’approvisionnement en combustibles 

domestiques de Bamako. Il a été restitué aux 3 communes retenues en juin 2016. 
• Composante 1b : les 3 Schémas directeurs d’aménagements forestiers communaux (SDAFC) ont 

été élaborés, validés et approuvées par les 3 communes cibles par des actions de concertations intra 
et inter-communales en mars 2017.  

• Composante 2a : après élaboration des SDAFC, 9 sites forestiers ont été retenus pour la mise en 
place de ¨PAGS. Les délimitations des 09 massifs forestiers ont été faites en octobre 2016, les 
inventaires d’évaluation des stocks des ressources ligneuses villageoises pour fixation des quotas 
par marché rural en décembre 2016-janvier 2017, la restitution aux acteurs locaux les résultats issus 
des travaux d’inventaire réalisé dans chacun des massifs forestiers en avril 2017, après élaboration, 
les 9 PAGS /Plans d’aménagement et de gestion simplifiés ont été présentés à la DREF juillet 2017 
de Sikasso et approuvés par le gouverneur de la région de Sikasso le 27 septembre 2017. Dans les 
villages de Feretou commune de Dogo, Sakoro commune de Sido et Famana commune de Kéléya 
ont été organisées du 30 mai au 4 juin 2018 les formations à la mise en œuvre des plans 
d’aménagement (PAGS) des dits massifs. 

• Composante 2b : La restructuration des SRGB des 6 marchés ruraux préexistants des communes 
de Keleya et de Sido et la structuration des 3 SRGB des 3 nouveaux marchés ruraux installés dans 
la commune de Dogo ont été faites au cours du 2ème semestre 2017. Il s’agissait de les amener à 
comprendre et mettre en place les conditions d’une gestion technique et comptable des 9 Structures 
rurales de gestion du bois. 

• Composante 3a : Après mise en place des SRGB, il s’agit d’assurer la mise en œuvre des PAGS et 
de lancer une exploitation qui respecte les directives techniques (normes de coupe et quotas de 
commercialisation des produits forestiers ligneux (bois de feu et charbon de bois) avant qu’ils ne 
quittent les territoires communaux. Ces données doivent être collectées au  niveau des communes 
pour être centralisées par les services ad hoc de la direction nationale chargée des forêts soit le 
SIFOR au Mali.  
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o Les consultants informaticiens BDD ont pu présenter lors de la réunion d’Ouaga des 3 et 4 
octobre 2017, en présence des DG chargés des forêts, les manuels CFD adaptés aux conditions 
de fonctionnement des filières bois-énergie ainsi que les BDD sous Access à même d’assurer le 
suivi quantitatif des flux. Une version améliorée de la BDD Mali a été présentée à Bamako le 
29 novembre 2017.  

o Avec cette BDD il est possible d’assurer la mise à jour des flux et donc des quotas accordés par 
les PAGS à chaque site sous aménagement. Ce dispositif de suivi a été intitulé SCS / CFD pour 
Suivi communal des flux / Contrôle forestier décentralisé parce qu’il associe les communes et 
les administrations forestières déconcentrées (cantonnements et postes). 

o Cette base de données SCS/CFD outre d’assurer le suivi statistique des flux de produits 
forestiers ligneux des sites d’exploitation vers les 3 capitales, permet, mois par mois, aux 
communes de suivre les sorties de produits des terroirs communaux et de mettre à jour, via les 
GTGD, l’exécution des PAGS d’une part et d’autre part de suivre les prélèvements fiscaux (Etat 
et Collectivités).  

o A l'issue de la réunion de lancement des PAGS à Bougouni les 7 et 8 mars 2018, une feuille de 
route à même d’assurer le lancement des activités villageoises d’exploitation et de 
commercialisation au travers des structures de production a été adoptée. Cette feuille de route 
prévoit, avant toute intervention sur le terrain la formation des acteurs (agents forestiers, les 
SRGB, les exploitants, les GTGD et l’animateur FONABES).  

o Le SCS/CFD doit être mis en place dans les 3 communes au travers d’une Convention Cadre de 
Collaboration (CCC) entre le Projet et la DNEF par le SIFOR. Elle a été signée le 13 juin 2018. 
Les agents SIFOR ont été formés à la manipulation de la BDD les 18 et 19 juillet 2018 par le 
consultant projet BDD. Celle-ci a été présentée à la DNEF le 10 septembre 2018.  

o Ceci a été fait sur la base des concertations intra-communales pour la mise en place du SCS/CFD 
qui se sont déroulées, les 4, 11 et 12 octobre 2018. Des actes de délibération ont été signés et 
aussi les arrêtes portant recrutement des agents chargés de système communal suivi/contrôle 
décentralisé (SCS/CFD) en octobre 2018 des communes cibles de FONABES. 

o La formation des agents communaux de suivi pour saisir les données de flux de produits 
forestiers sur tablette et les transférer au niveau central via le site WEB Fonabes (qui sera 
transmis au SIFOR Mali) a eu lieu du 13 au 15 novembre 2018 à Bougouni. 

 
Au-delà des activités liées à la mise en place des PAGS et d’une exploitation durable qui concernent les 
composantes 2a, 2b et 3a, le projet a mis en œuvre la composante 3b au cours du 2ème semestre 2017 
pour aller vers une harmonisation des politiques forestières bous-énergie des 3 pays cibles.  
 
Concernant la composante 4, elle est subdivisée en 3 sous composantes : 
• Composante 4a : suivi des prix, 
• Composante 4b : Suivi environnemental, 
• Composante 4c : Comités de bassin. 
 
La composante 4a a été engagée par 2 enquêtes de suivi des prix des combustibles ligneux en mars et 
octobre 2017. Les résultats obtenus viennent compléter les enquêtes réalisées en juillet 2015 lors de 
l’élaboration du SDACD. 
  
Au titre de la C4c, il s’agit de créer une commission du bassin d'approvisionnement (CBA) en bois-
énergie de Bamako pour faciliter la mise en œuvre du SDACD. Cette CBA sera régie par une Charte de 
bassin fixant les objectifs, les mesures de solidarité/compensation envisagée entre les communes du 
bassin, le règlement et les modalités de fonctionnement de la Commission. Elle sera alimentée en 
informations à débattre au travers du site web de Suivi communaux des flux et aux apports des postes 
forestiers au titre du contrôle forestier décentralisés.  Cette composante 4c sera engagée au cours 1er 
semestre 2019. Les Comités communaux d'aménagement forestier participatif (CCAFP) existent 
formellement au travers des Groupes techniques de gestion durable dans chaque commune-cible. Enfin 
de nombreuses réunions de concertation intra et intercommunales (à l’échelle des bassins) pour définir 
les modalités de la mise en œuvre des SDA et des SDAFC, le suivi et l'actualisation de la fiscalité 
décentralisée sont régulièrement organisées par les UCC.  
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Concernant la C4b, le CIFOR, institution de recherche internationale a quitté le Burkina Faso fin 2015 
sans que cette composante 4b soit lancée. Le projet a demandé à l’équipe CIFOR restante de proposer 
une méthodologie pour le seul Burkina Faso. Cela n’a pas été possible.  
 
Le projet a donc, début 2017, demandé aux 3 UCC de fournir des éléments pour des actions de suivi 
dans des formations forestières représentatives. Seul le Niger a pu trouver des données suffisamment 
anciennes pour être comparées à des inventaires à réaliser et établir dès lors des conclusions sur la 
capacité de reconstitution et de régénération de ces formations à Combrétacées. Un colloque a permis 
d’organiser une animation scientifique sous la responsabilité de l’Université de Niamey (31 octobre, 1er 
et 2 novembre 2017).  
 
Compte tenu de l’importance qu’accorde le FFEM à cette activité, il est proposé de relancer, au Burkina 
Faso et au Mali, sa mise en œuvre. Une méthodologie associant exploitation d’imageries satellitaires 
anciennes et récentes et vérité terrain va être mise en oeuvre. 
 
Le présent TDR doit permettre, au Mali, d’étudier l’évolution de la dynamique d’occupation des sols 
entre 1995 et 2018 dans des sites forestiers choisis dans les 3 communes cibles qui auraient ou pas 
bénéficier d’aménagements. Ainsi, la commune de Dogo n’a jamais été incluse dans un dispositif 
d’aménagement alors que Sido et Keleya ont vu l’intervention du projet 3ème région de 2001 à 2006. 
   

3. Objectif général  
L’objectif général de la mission de faire une étude permettant de mesurer l’évolution de la dynamique 
d’occupation des sols entre 1995 et 2018 dans les sites forestiers aménagés ou pas des 3 communes 
cibles de FONABES soit la commune de Dogo (3 massifs forestiers), la commune de Sido (3 massifs 
forestiers) et la commune de Kéléya (3 massifs forestiers) selon la disponibilité des images (Landsat et 
Sentinelle2). On recherchera à connaitre l'évolution de la dynamique des formations végétales telles que 
stratifiées en 2015 lors de l’élaboration du SDACD de la ville de Bamako et des SDAFC des 3 
communes cibles selon un pas de temps d’une vingtaine d’années. 
 

4. Objectifs spécifiques 
L’étude d’évolution de l’occupation des sols a trois objectifs spécifiques : 
• A partir d’informations spatiales d’images Landsat 5 de résolution 30 m. et Sentinel2 de résolution 

10 m. montrer l’évolution de l’occupation des sols dans les sites mis sous aménagement depuis 
1995 

• Réaliser, par positionnement de placettes de vérité terrain, l’état 2018 des différentes strates des 
formations végétales du bassin de Bamako (diversité des espèces arborées et arbustives, 
informations dendrométriques, volumes stocks et état etc..) 

• Analyser, comparer et restituer les constats faits sur l’évolution des formations végétales aux 
différents pas de temps retenus soit il y a 20 ans, 10 ans et aujourd’hui permettant d'appréhender 
l'évolution des milieux au cours du temps et l'impact des aménagements réalisés dans le cadre du 
des 9 massifs. 

 

5. Résultats attendus 
Les résultats attendus sont les suivants : 
• Une analyse de l’évolution des formations végétales selon la stratification effectuée lors de 

l’élaboration du SDACD en 2015 par une comparaison « avant-après » des 9 sites identifiés (à raison 
de un par PAGS) grâce à l’interprétation des images (Landsat 5 de 1998 et Sentinelle2 de 2018) des 
massifs forestiers (aménagés ou non) et fourniture des cartes correspondantes ; 

• Les résultats des travaux vérité terrain et de vérification des potentiels ligneux (densités, états, 
caractérisation dendrométriques etc..) 

• L’évaluation des impacts des aménagements sur le stock de bois et la diversité des espèces végétales, 
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6. Activités 
Les activités demandées au consultant sont les suivantes : 
• Elaboration d’une méthodologie détaillée à même de répondre aux objectifs spécifiques, 
• Choix, téléchargement des images satellites dans les zones retenues et interprétation, 
• Positionnement des placettes vérité terrain, relevés et traitement des données 
• Synthèses cartographiques et état des strates des formations végétales pour montrer les évolutions 

sur 20 ans par commune 
• Rédaction des rapports factuels et analytiques  
 

7. Durée de la mission 
La durée de la mission est de 30 jours. 
 

Activités Nombre de jours 
Elaboration d’une méthodologie détaillée 1 
Téléchargement des images (landsat 5 et sentinelle2) 1 
Interprétation des images landsat 5, classification  2 
Interprétation des images sentinelle2, classification et positionnement des 
placettes vérité terrain 

2 

Relevés de terrain (9 massifs x 4 relevés)  18 
Comparaison occupation des sols Landsat/Sentinelle2 2 
Elaboration des cartes des massifs concernées  2 
Compte rendu factuel de la mission 1 
Rapport analytique final 1 

Total 30 
 

8. Coordination Technique  
La supervision technique de ce travail est assurée par le Chef de Projet FONABES en relation avec les 
Responsables UCC des trois (3) pays. 
 

9. Produits livrables 
• Compte rendu factuel  
• Rapport analytique synthétique 

 

 

Vu pour accord, le____/___/2018 

 
 Le Chef de projet 
 Pierre Montagne 
 
 
 
 
 
 


